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Usage de l’ACPS Identification 
du champ Acres Variété et espèce Nom et adresse du cessionnaire  

No de Séq. No de la 
Cie 

      

      

      

      

      

      

 

INSTRUCTIONS :   
• Pour chaque culture cédée, veuillez remplir les sections ci-dessus : numéro d’identification du champ, superficie du 

champ en acres, variété et espèce de culture inspectée, nom et adresse du cessionnaire.  
• Si tous les champs d’une variété particulière doivent être cédés à un cessionnaire, inscrivez « Tous » dans la section 

d’identification des champs et la superficie totale de tous les champs à céder dans la section « Acres ». 
• Inscrivez votre nom, votre adresse, votre numéro de producteur, puis signez et datez la formule. 
• Une fois remplie, la formule doit être envoyée à l’ACPS, avec la Demande d’inspection de cultures, par la poste, 

télécopieur ou courrier électronique.   
  

 
DÉCLARATION :  
Par la présente, j’autorise l’Association canadienne des producteurs de semences à céder et faire parvenir le(s) certificat(s) 
de récolte, la correspondance connexe et, s’il y a lieu, des copies du Rapport d’inspection de récoltes de semence et de la 
Demande d’inspection de cultures au(x) cessionnaire(s) indiqué(s) ci-dessus. L’ACPS n’est pas responsable des pertes ou 
dommages subis par le producteur par suite de la non-délivrance du certificat de récolte visé par la présente. 
 
 

Numéro de producteur :   
Année de récolte :  
Numéro de téléphone :  
Numéro de télécopieur :  
Courriel :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________  _____________________________        
                              Signature du producteur       Date 
 
 
Envoyer à: Association canadienne des producteurs de semences 
  C.P. 8455, Ottawa, Ontario   K1G 3T1 
 Télécopieur : (613) 563-7855   Courriel : applications@seedgrowers.ca  

 
 

Nom et adresse du producteur 

Autorisation annuelle de céder des certificats de récolte 
 

 

Cette formule peut être utilisée pour céder des certificats de récolte de semences pédigrées de l’ACPS ayant trait à des 
cultures annuelles ou pour céder des certificats de récolte ayant trait à des cultures vivaces une (1) année à la fois. 
 
Pour la cession pluriannuelle de certificats de récolte, c’est-à-dire pour plus d’une (1) année, l’ACPS doit recevoir une 
formule 179, Autorisation de céder un certificat de récolte, afin de confirmer la cession. 


